
 Procès-verbal 12 mai 2022 
 

 

Municipalité de La Bostonnais 
 
Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du conseil municipal de 
la municipalité de La Bostonnais, tenue le 12 mai 2022 à huis clos à 
la Chapelle du Vieux Corbeau. La rencontre se déroulait sous la 
présidence de la mairesse Renée Ouellette, les conseillers et 
conseillères; Daniel Campeau, Gilles Lavoie, Guylaine Baillargeon, 
Julie Gauvin, François Baugée, Guy Laplante. Madame Natalie Jalbert 
agit en tant que secrétaire d’assemblée 
 

Ordre du jour 
 

1. Ouverture de la séance extraordinaire 
2. Révocation de la convocation 
3. Démolition – Bâtiment incendié 
4. Consultation 
5. Levée de la séance extraordinaire 
 
1. Ouverture de la séance extraordinaire 

Proposé par : la conseillère madame Julie Gauvin 
Appuyé par : le conseiller monsieur Daniel Campeau 
 

2. Révocation de la convocation 
 Proposé par : le conseiller monsieur Gilles Lavoie 
 Appuyé unanimement 
 
3. Résolution 2022-05-09 Démolition du bâtiment incendié 
 

Considérant que le Conseil doit réserver des services 
d’ingénierie pour la supervision de démolition du bâtiment 
incendié; 
 
Considérant que ces travaux sont prévus pour le 24 mai 2022 
sur une période de plus ou moins quatre jours; 
 
Considérant que cette résolution est adoptée pour avoir des 
rapports sur le respect de l’exécution des travaux; 
 
Considérant que cette demande est adoptée dans l’intérêt du 
Conseil de voir que les travaux ce sont dérouler selon les 
ententes découlant de la soumission; 
  
Proposé par : le conseille monsieur Guy Laplante 
Appuyé par : la conseillère madame Guylaine Baillargeon 
  
Et résolu unanimement que le Conseil municipal autorise 
madame Renée Ouellette, mairesse de la municipalité de La 
Bostonnais, pour accorder à la firme DLA. s.e.n.c. ou autres, 
afin d’obtenir les services de supervision sur les travaux de 
démolition du bâtiment incendié. 

 Adoptée 
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4. Résolution 2022-05-10 Consultation 
 

Considérant que le Conseil a abrogé la résolution 2022-04-15 
du 26 avril 2022; 
 
Considérant que le Conseil doit détenir des soumissions de 
firmes compétentes pour la réalisation de son projet de 
reconstruction de l’Hôtel de ville; 
 
Considérant que cette résolution est adoptée pour permettre 
à madame Guylaine Baillargeon, conseillère sur le Comité 
consultatif de reconstruction CCR pour avoir un mandat élargi, 
lui permettant de faire les démarches auprès de services de 
Techni-Consultant; 
 
Considérant que la firme Techni-Consultant nous a donné un 
prix forfaitaire pour ces services de consultation; 
 
Considérant que cette demande est dans l’intérêt du Conseil 
pour y voir plus clair, sur les enjeux financiers pour la 
reconstruction de son hôtel de ville; 
 
Proposé par : le conseiller monsieur Guy Laplante 
Appuyé par : le conseiller monsieur Gilles Lavoie 
 
Et résolu unanimement que le Conseil mandate madame 
Guylaine Baillargeon, conseillère sur le Comité consultatif de 
reconstruction CCR, de partager les informations pertinentes 
pour la reconstruction du nouveau bâtiment. 

Adoptée 
 
5. Levée de la séance extraordinaire  

Proposé par : le conseiller monsieur Guy Laplante 
Appuyé par : la conseillère madame Guylaine Baillargeon 
Et résolu unanimement  
 
Que la séance extraordinaire soit levée. 

 

 
 

      Renée Ouellette 

Renée Ouellette Isabelle Bouchard 
Mairesse  Directrice générale et 
 greffière-trésorière 

 
 
           
 
 
 

 
 
 
 
 

 
         


